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    Les Bourbakis au Chenit d’après les ACChenit – procès-verbaux et 
correspondance –  
 
    P.-V., séance extraordinaire du 30 janvier 1871 :   
 
Séance extraordinaire du 30 janvier 1871. Absents Henry Piguet et Auguste 
Aubert. Billet de logements. L’assemblée se réunit ce jour ensuite d’ordres reçus 
pour la confection de billets de logement pour la compagnie du bataillon 45 
dans la commune.  
 
    Correspondance :  
 
    Bataillon No 45  
 
    Sur la demande qui lui en est faite, reconnaît et déclare que les quatre 
compagnies du bataillon 45 qui ont occupé la commune du Chenit dès le 1er au 6 
février 1871, se sont en général bien comportées et on peut remarquer leur 
politesse et leur bonne tenue malgré les services pénibles qu’elles ont eu à 
faire ; mais nous devons à la vérité le dire ici, qu’il nous est revenu qu’un grand 
nombre d’armes ont été distraites de leur destination vraie,  au Poste des Mines, 
surtout où un gaspillage a été toléré par les soldats qui étaient préposés à leur 
garde, ceux-ci y étant intéressés.  
    Il est à notre avis urgent que l’autorité militaire agisse énergiquement pour 
réintégrer tout le matériel appartenant à la France.  
    De plus nous avons pu remarquer que l’organisation fédérale du 
Commissariat laisse beaucoup à désirer dans ses principes,  puisque l’autorité 
militaire a été dans l’obligation de faire des réquisitions forcées toujours 
regrettables et attentatoires à la propriété et à la liberté.  
    Donné au Sentier ce 6 févier 1871.  
 
    Ate Piguet syndic                                                                               LRochat  
 
    Correspondance :  
 
                                                                                  La Sarraz, ce 10 février 1871  
 
    Monsieur le Syndic de la Commune du Chenit,  
 
    Monsieur le Syndic,  
 
    J’ai reçu votre lettre du 6e courant, soit certificat de conduite des 4 
compagnies du 45e bataillon qui ont occupé la commune du Chenit du 1er au 6 
courant.  
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    Je vous remercie, ainsi que tous les citoyens de votre commune qui ont 
rivalisés de zèle pour accueillir convenablement les soldats de mon bataillon.  
    Je crois, cependant de mon devoir de répondre aux observations qui suivent 
le dit certificat.  
    Bien peu d’armes ont été gaspillées par les soldats du 45e ; beaucoup l’ont été 
par des civils. La garde préposée à la surveillance de ce dépôt d’armes aurait 
peut-être pu, en agissant avec plus de rigueur, éviter qu’autant de personnes 
n’accaparent ces armes appartenant à la nation française. J’attribue à la bonne 
réception qu’ils ont eue dans la Vallée le fait que nos soldats n’ont pas mis 
autant de sévérité qu’ils l’auraient du peut-être dans l’exécution de leur 
consigne.  
    Pour votre gouverne, les armes que quelques soldats avaient cru pouvoir 
s’approprier, ont été rendues. J’espère que l’invitation de l’honorable préfet, 
Monsieur Golay, aura eu le même résultat pour les armes et les munitions dont 
un certain nombre de citoyens de la Vallée ont disposé.  
    Comme vous, Monsieur le Syndic, j’ai eu quelquefois l’occasion de 
remarquer que l’organisation fédérale du Commissariat laissait à désirer. Je ne 
saurais cependant lui faire des reproches à l’occasion de ce qui a du forcément  
se passer à la Vallée. Lorsque nous y sommes arrivés, l’autorité militaire 
fédérale ne savait pas du tout que nous aurions un si grand nombre de réfugiés 
à interner. Les mesures avaient été prises pour nourrir le 45e bataillon. Les 10 
000 Français environ qui sont entrés presque tous ensemble à la Vallée, ont 
naturellement amené quelque perturbation. Vous étiez, Monsieur, les premiers à 
insister pour que l’évacuation des prisonniers se fasse le plus promptement 
possible. Nous avons du, par exemple, demander des traîneaux pour 
débarrasser votre commune de la plus grande partie des malades. Les  dits 
traîneaux avaient été demandés et promis pour 9 h. du matin et à 2 h seulement 
on a pu les avoir et on a du employer la (persuasion) et recourir même à la 
force pour les organiser comme il était nécessaire de le faire pour le transport 
de ces malheureux.   
    Cette (défaillance) de l’autorité militaire est sans doute regrettable, mais elle 
était due à des circonstances impérieuses dont il ne faut pas rendre responsable 
le Commissariat. Et permettez-moi de vous dire en terminant, Monsieur le 
syndic, que l’autorité militaire dont vous semblez vous plaindre, a fait tout son 
possible pour vous être utile et agréable et cela dans les limites des nécessités 
du moment.  
    Je serais heureux, Monsieur le Syndic, si vous vouliez donner connaissance 
de cette lettre à l’honorable corps que vous présidez. Dans cette attente, je vous 
prie d’agréer l’assurance de ma considération distinguée.  
 
                                                                                Giroux, Commandant du 45e  
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    P-V du 11 février 1871 :  
 
    Billets de logements. Inscription est prise d’une lettre de Mr. le Préfet de la 
Vallée, concernant les billets de logements des militaires en service au Sentier.  
 
    Correspondance :  

 
 
 

    Préfecture du District 
         de la Vallée                                                          Sentier, le 11 février 1871 
 
    A la Municipalité du Chenit,  
 
    Monsieur le Syndic et Messieurs,  
 
    J’ai reçu une réclamation au sujet de la répartition chez les bourgeois des 
hommes appartenant à la Compagnie de chasseurs de gauche du 49e Bataillon 
cantonné au Sentier.  
    En effet, l’établissement des billets de logement a été faite très rapidement et 
d’une manière provisoire, et s’agissant de loger immédiatement cette petite 
troupe qui était à l’Orient de l’Orbe lorsque les billets furent … ; or voilà sept 
jours qu’ils sont chez les mêmes bourgeois ; il y aurait lieu à la changer afin 
que cette charge soit départie plus équitablement.  
    Agréez, Monsieur le Syndic et Messieurs, l’assurance de ma considération.  
 
                                                                                   Le Préfet :   Gaspard Golay. 
  
 
Préfecture du District                                                  Sentier, le 11 février 1871 
       de la Vallée  
                                                                          
 
    A Monsieur le Syndic du Chenit,  
 
    Monsieur,  
 
    On m’a rapporté ce matin qu’un des malades français interné au chalet de la 
Thomassette était mort, qu’il aurait été inhumé en dehors des limites du 
cimetière sans avoir obtenu au préalable la permission.  
    J’ai télégraphié au Pasteur Rochat détenteur de l’acte civil au Brassus qui 
m’a répondu n’avoir pas reçu d’acte de décès.  
     Etant donc dans le doute, je vous serais fort obligé de me renseigner, s.v.p.  
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    Je demande des renseignements de cette affaire à l’autorité militaire 
cantonnée à La Vallée.  
    Recevez, Monsieur le Syndic, l’assurance de ma considération.  
 
                                                                                    Le Préfet : Gaspard Golay. 
                                                                                          
 
Préfecture du District                                                     Sentier, 12 février 1871  
      de la Vallée  
 
    A la Municipalité du Chenit,  
 
    Monsieur le Syndic et Messieurs,  
 
    J’au reçu une réclamation au sujet de la répartition chez les bourgeois des 
hommes appartenant à la Compagnie de chasseur de gauche du 49 Bataillon, 
cantonné au Sentier.  
    En effet, l’établissement des billets de logement a été fait très rapidement et 
dune manière provisoire, et s’agissant de loger immédiatement cette petite 
troupe qui était à l’Orient de l’0rbe lorsque les billets furent commencés ; or 
voilà sept jours qu’ils sont chez les mêmes bourgeois ; il y aurait lieu à les 
changer, afin que cette charge soit répartie plus équitablement.  
    Agréez, Monsieur le Syndic et Messieurs, l’assurance de ma considération.  
  
                                                                                     Le Préfet : Gaspard Golay.  
 
La Municipalité de Morges                                        Morges, le 14 février 1871 
 
    A la Municipalité du Sentier,  
 
    Monsieur le Syndic et Messieurs,  
 
    Vu les circonstances exceptionnelles dans lesquelles toute la Suisse se trouve 
et particulièrement notre canton, nous venons vous demander si vous n’estimez 
pas qu’il y aurait lieu de réclamer du Conseil d’Etat le renvoi à une meilleure 
année des concours de l’espèce bovine. Le manque de fourrage qui a eu pour 
conséquence une diminution du bétail nous paraîtrait être une nouvelle raison 
pour demander le renvoi de ce concours.  
    Nous attendons une réponse de votre part avant de faire d’ultérieures 
démarches auprès du Conseil d’Etat.  
    Agréez, Messieuirs, l’assurance de notre considération distinjguées.  
 
    Le Syndic : J. Reymond                                          Le Secrétaire : E. Marmier  
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    P.-V. Séance extraordinaire du 15 février 1871 :  
 
    Billets de logement. Absents Henry Piguet, Constant Capt. L’assemblée s’est 
réunie pour la confection de billets de logement pour trois compagnies du 
bataillon 178 arrivant aujourd’hui au Sentier et au Brassus.  
 
   Correspondance :  
 
    Préfecture du District                                                             16 février 1871 
          de la Vallée                                                                
 
    Municipalité du Chenit,  
 
    Monsieur le Syndic et messieurs,  
 
    Le Département militaire cantonné comprenant l’importance qu’il y aurait à 
pouvoir établir un historique des présents événements et de l’entrée dans le 
canton des troupes françaises, me charge de recueillir tous les éléments d’un 
rapport aussi complet que possible sur les faits qui se sont passés dans notre 
district ; veuillez svp, en ce qui concerne la commune du Chenit, me faire part 
de tout ce qui peut avoir un intérêt quelconque et servir au but qu’on se 
propose. Les détails les plus minutieux peuvent parfois avoir leur importance.  
    J’espère que vous accueillerez ces lignes avec bienveillance et que vous 
concourrez autant que vous le pourrez à ce que le public1 et le pays tout entier 
soient parfaitement renseignés sur tout ce qui s’est passé sans les premiers jours 
de février dans notre vallon.  
    Agréez, Messieurs, l’assurance de ma considération.  
 
                                                                                      Le préfet : Gaspard Golay.  
                                                                                                   
    P.V. du 20 février 1871 :  
 
    Soldats français. Dans une lettre de Mr. le Préfet qui demande encore de 
faire un rapport aussi complet que possible sur les événements qui se sont 
passés dans notre district pour l’entrée dans notre canton des troupes 
françaises, il est décidé de répondre à Mr. le Préfet qu’il est en fait aussi bien 
renseigné sur les faits qui se sont passés dans notre commune, mais toutefois 
que chaque membre de la Municipalité sera toujours prêt à donner les 
renseignements qu’il ne pourrait pas connaître.  

 
 

                                                 
1 Public remplaçant deux mots illisibles.  
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    Correspondance :  
  
                                                                                                         21 février 71  

 
    A Monsieur le Quartiermaître du bataillon no 49, Morges,  
 
    Monsieur,  
 
    Sous ce pli vous trouverez les engagements signés par chacun des militaires 
français malades expédiés le 15 courant. Je pense qu’ils doivent être remis à 
Monsieur le Commandant.  
    Nos voituriers qui sont allés mener les français au dit bataillon auront remis 
leurs bons qui devaient être changés dans 2 jours ; veuillez svp me dire par qui 
ils doivent être changés.  
    Je n’ai pas reçus de bons pour le corps du … Vous m’obligeriez en me les 
adressant ; pour ceux-ci, nous avons fourni paille, bois et lumière.  
    Le bon que vous avez délivré pour les logements ne doit-il pas aussi être 
changé contre un bon réglementaire.  
    Veuillez, Monsieur le quartier maître, être assez obligeant pour m’honorer 
d’une réponse le plus tôt possible.  
    Je vous prie de bien vouloir présenter mes respects et mes amitiés à votre … 
et vous, Monsieur, veuillez en particulier recevoir l’assurance de mon estime.  
 
                                                                                                                 LRochat  
 
    P.S. Notre population garde toujours de bons souvenirs de ce bataillon …  
 

                                                                                                          1er mars 71 
 
    A Monsieur le Préfet du District de la Vallée, Sentier  
 
    Monsieur le Préfet.  
 
    Par votre honorée du 16 février dernier, vous nous demandez un historique 
des événements qui se sont passés dans notre commune dès le premier février.  
    Nous croyons, Monsieur, qu’à ce sujet vous êtes aussi bien et peut-être encore 
mieux renseigné que nous et que tout ce que nous pourrions vous dire n’aurait à 
nos yeux pas grande portée dans l’intérêt du mémoire que vous êtes appelé à 
faire.  
    Cependant chaque membre de la Municipalité se met entièrement à votre 
disposition et se fera un plaisir de vous donner des renseignements qui 
pourraient vous intéresser et qui seraient en sa connaissance.  
    Veuillez agréer, Monsieur le Préfet, l’expression de notre considération.  
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                                         Pour la Municipalité  
                                                                                       Le Secrétaire :  L. Rochat                     
 
     
                                                                                                        1er mars 1871 
 
    Bataillon No 11  
 
    Sur la demande qui lui en est faite, considère et déclare que les deux 
compagnies No 2 Capitaine Ottiker, No 3, Capitaine Siegfried du bataillon no 
11 (Zürich) cantonnés dans la commune du chenit dès le 21 février dernier, se 
sont admirablement bien comportées, tant sous le rapport de la moralité, de la 
politesse, de la bonne tenue et de la régularité dans le service pénible qu’elles 
ont eu à faire.  
    Nous devons aussi nos éloges à l’Etat Major cantonné au Sentier et à tous 
Messieurs les officiers pour la bonne direction de leurs troupes et pour les 
procédés dont ils ont usés envers notre population qui conservera les meilleurs 
souvenirs de tous ces Confédérés Zurichois.  
    En foi de quoi nous nous faisons un devoir de leur délivrer le présent 
certificat.  
    Pour la Municipalité :  
 
    Le Syndic :                                              Le Secrétaire des verbaux :L. Rochat. 
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    La comptabilité  
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    Documents originaux  
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                                                                                                                  PV de la Municipalité du 20 février 1871.  
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